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1. Le PLU est un outil de planification qui traduira 1. Le PLU est un outil de planification qui traduira 
le projet localle projet local

� Il remplace le Plan d’Occupation des Sols au niveau 
communal

� Comme le POS, il définit et réglemente le droit des sols

� Le PLU exprime le projet d’aménagement et de 
développement de la commune

un projet global pour toute la commune 
(obligatoire)

des projets particuliers pour certains quartiers 
(facultatif)
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2. Le PLU doit assurer 3 principes généraux2. Le PLU doit assurer 3 principes généraux

�� L’équilibre entre le développement urbain et rural d’une L’équilibre entre le développement urbain et rural d’une 
part, et la protection des espaces naturels ou agricoles part, et la protection des espaces naturels ou agricoles 
d’autre partd’autre part

�� La diversité des fonctions urbaines et sa mixité sociale,La diversité des fonctions urbaines et sa mixité sociale,
la satisfaction des besoins futurs en équipements la satisfaction des besoins futurs en équipements 
publicspublics

�� L’utilisation économe des espaces naturels et urbains,L’utilisation économe des espaces naturels et urbains,
la prévention des risques naturels prévisibles et des la prévention des risques naturels prévisibles et des 
nuisancesnuisances

�������� Une Une obligation de justification des options obligation de justification des options 
choisies au regard de ces principeschoisies au regard de ces principes
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3. Les documents et règles supérieures à intégrer au 3. Les documents et règles supérieures à intégrer au 
PLUPLU

PLUPLUPLUPLUPLUPLUPLUPLU

S.U.PS.U.P.
Servitudes
d’utilité 
publique

Risques et nuisances :Risques et nuisances :
- Inondations,
- Feux de forêt,
- Mouvements de 
terrain,

- Eaux pluviales et 
usées

Patrimoine et Patrimoine et 
sites protégéssites protégés
- Archéologie
- Sites inscrits
- …

Contraintes routièresContraintes routières
- Sécurité routière,
- Nuisances de bruit,
- Qualité des entrées de 

ville

S.C.O.T. (SDAU)
Schéma de 
cohérence
territoriale
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4. Contenu du dossier du PLU4. Contenu du dossier du PLU

RapportRapport
de de 

présentationprésentation

diagnostic,diagnostic,

justifications du justifications du 
projetprojet,,

incidencesincidences

P.A.D.D.P.A.D.D.

ProjetProjet
d'aménaged'aménage--
mentment et de et de 

développementdéveloppement
durabledurable

RéglementRéglement
et et 

Plan de Plan de 
zonagezonage

Orientations Orientations 
particulièresparticulières
d'aménaged'aménage--

mentment

AnnexesAnnexes

RéservationsRéservations, , 

AssainissemAssainissem--
entent

ServitudesServitudes
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1. Elaboration du PLU : les phases d'études et de 1. Elaboration du PLU : les phases d'études et de 
concertationconcertation

Lancement de la
révision-élaboration

du PLU

phase d’analysesphase d’analyses

Réunion de travail
Thématiques –

Diagnostic et Enjeux

phase de définition phase de définition 
du projetdu projet

validation
du PADD

validation
du dossier PLU : 
Projet arrêté

phase de misephase de mise
au point du PLUau point du PLU
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BilaBilann

Janv. 2006

Fév. 2006

Mai 2006

Décembre 

2006

Mai 2007

Réunion Réunion 

publique du 30 publique du 30 

mars  2007mars  2007

Réunion Réunion 

publique du 19 publique du 19 

janv. 2007janv. 2007

Ouverture d'un Ouverture d'un 

registre de registre de 

concertation à la concertation à la 

MairieMairie



2. Élaboration du PLU  : Les modalités de concertation2. Élaboration du PLU  : Les modalités de concertation

� Constitution d'un dossier de dossier de 
concertationconcertation et de panneaux panneaux 
d'expositiond'exposition, enrichis au fil de 
l'avancement des études

� Mise à disposition d'un registreregistre de 
consignation des observations et des 
demandes

� Organisation de réunions publiquesréunions publiques
de présentation et de débat

� Organisation de réunions de réunions de 
consultation et de travailconsultation et de travail thématiques 
(pour les personnes publiques associées)

La démarche de concertation et de projetLa démarche de concertation et de projet

Le Plan Local d'UrbanismeLe Plan Local d'Urbanisme



3. Élaboration du PLU : Les phases "administratives" et 3. Élaboration du PLU : Les phases "administratives" et 
d'enquêted'enquête

Arrêt du Plan Local d’Urbanisme

Consultation des "services " Durée 3 
mois

Prise en compte des demandes

Enquête publique

Durée 1 mois 
minimum

Rapport du 
Commissaire 
Enquêteur

Approbation du PLU 1 mois avant 
application

Juin à 

Août 

2007

Sept.

2007

Déc. 

2007

Mai 

2007

La démarche de concertation et de projetLa démarche de concertation et de projet

Le Plan Local d'UrbanismeLe Plan Local d'Urbanisme
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PrésentationPrésentation
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Afin d'affiner au mieux les enjeux et les objectifs formulés Afin d'affiner au mieux les enjeux et les objectifs formulés 

par la Commune, par la Commune, 3 ateliers thématiques ont été mis ont été mis 
en place, en place, associant élus et partenaires publics et 

privés compétents dans chaque domaine.compétents dans chaque domaine.

Atelier thématique 1 : Développement Atelier thématique 1 : Développement 
durabledurable

��Synthèse des problématiquesSynthèse des problématiques

��Débat sur les sites sensibles, les éléments Débat sur les sites sensibles, les éléments 
remarquables et les points d'appui pour le remarquables et les points d'appui pour le 
développement durabledéveloppement durable

��Principes d'équilibresPrincipes d'équilibres

��Objectifs d'organisation générale de l'espaceObjectifs d'organisation générale de l'espace

��Effets sur l'environnement et conditions Effets sur l'environnement et conditions 
d'intégration qualitatives et de réduction des d'intégration qualitatives et de réduction des 
nuisancesnuisances



C’est sur la base de ces éléments que le Projet 

d’Aménagement et de Développement Durable de Ste 

Eulalie a été élaboré.

Méthodologie de travailMéthodologie de travail

Le Plan Local d'UrbanismeLe Plan Local d'Urbanisme

Atelier thématique 2 : Programmation Atelier thématique 2 : Programmation 
urbaineurbaine

��Diagnostic des prévisionsDiagnostic des prévisions

��Débat sur les besoinsDébat sur les besoins

��Objectifs de programmeObjectifs de programme

Atelier thématique 3 : Aménagements urbainsAtelier thématique 3 : Aménagements urbains
et paysagerset paysagers

��Synthèse des Synthèse des 
problématiquesproblématiques

��Reformulation des besoins Reformulation des besoins 
et des enjeuxet des enjeux

��Scénarios de projetScénarios de projet

��Objectifs retenusObjectifs retenus



Le Projet d'Aménagement et de Le Projet d'Aménagement et de 

Développement Durable :Développement Durable :

PrésentationPrésentation

4ème partie4ème partie
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Le PADD peut préciser : Le PADD peut préciser : 

�� les mesures de nature à les mesures de nature à préserver les préserver les 
centres villes et les quartiers, les centres villes et les quartiers, les 
développer ou en créer de nouveauxdévelopper ou en créer de nouveaux,,

�� les actions et opérations relatives à la les actions et opérations relatives à la 

restructuration ou à la réhabilitation restructuration ou à la réhabilitation 
d'îlotsd'îlots, de quartiers ou de secteurs, les , de quartiers ou de secteurs, les 
interventions destinées à lutter contre l'insalubrité interventions destinées à lutter contre l'insalubrité 
et à restructurer, restaurer ou réhabiliter des îlots et à restructurer, restaurer ou réhabiliter des îlots 
ou des immeubles,ou des immeubles,

�� les caractéristiques et les caractéristiques et le traitement des le traitement des 
rues, sentiers piétonniers et pistes rues, sentiers piétonniers et pistes 
cyclablescyclables, et des espaces et ouvrages publics , et des espaces et ouvrages publics 
à conserver, modifier ou créer,à conserver, modifier ou créer,



PADD : contexte réglementairePADD : contexte réglementaire

Le Plan Local d'UrbanismeLe Plan Local d'Urbanisme

Le PADD peut préciser : Le PADD peut préciser : 

�� les actions et opérations d'aménagement de les actions et opérations d'aménagement de 

nature à assurer la sauvegarde de la nature à assurer la sauvegarde de la diversité diversité 
commerciale des quartierscommerciale des quartiers,,

�� les conditions d'les conditions d'aménagement des aménagement des 
entrées de villeentrées de ville en application de l'article en application de l'article 
L.111.1.4. du Code de l'Urbanisme,L.111.1.4. du Code de l'Urbanisme,

�� les mesures de nature à assurer la les mesures de nature à assurer la 

préservation des paysages.préservation des paysages.



PADD : développement durablePADD : développement durable

Le Plan Local d'UrbanismeLe Plan Local d'Urbanisme

��Le développement durableLe développement durable associe :associe :

- l’équité sociale

- le développement économique

- le respect de l’environnement

�� La volonté de la commune de Ste Eulalie de garantir La volonté de la commune de Ste Eulalie de garantir 
un développement durable de son territoire un développement durable de son territoire se se 
traduit notamment au traverstraduit notamment au travers ::

- du PADD

- du projet de renouvellement urbain



PADD : Les documents cadresPADD : Les documents cadres
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�� Le Le Schéma Directeur de Schéma Directeur de 
l’Agglomération Bordelaise (SDAU)l’Agglomération Bordelaise (SDAU)
définit les orientations fondamentales d’aménagement 
du territoire

Le PLU doit respecter les orientations Le PLU doit respecter les orientations 
données par :données par :

Extrait du SDAU



�� Le Le Schéma Directeur d’Aménagement Schéma Directeur d’Aménagement 
et de Gestion des Eauxet de Gestion des Eaux (SDAGE Adour (SDAGE Adour 

Garonne) et le Garonne) et le SAGE nappes profondesSAGE nappes profondes qui qui 
définit des objectifs en matières de qualité des eaux définit des objectifs en matières de qualité des eaux 
profondesprofondes

PADD : Les documents cadresPADD : Les documents cadres

Le Plan Local d'UrbanismeLe Plan Local d'Urbanisme

�� La commune a participé à l’élaboration du La commune a participé à l’élaboration du PLH PLH 
du Pays Cœur Entredu Pays Cœur Entre--DeuxDeux--MersMers : : 
validation d’un diagnostic en 2004 insistant validation d’un diagnostic en 2004 insistant 
notamment sur la question du renouvellement notamment sur la question du renouvellement 
urbain posée par la copropriété des urbain posée par la copropriété des RuaultsRuaults..

Le PLU doit respecter les orientations Le PLU doit respecter les orientations 
données par :données par :



PADD : Les documents cadresPADD : Les documents cadres

Le Plan Local d'UrbanismeLe Plan Local d'Urbanisme

�� Ste Eulalie adhère à la Ste Eulalie adhère à la Communauté de Communauté de 
Communes de Saint Communes de Saint LoubèsLoubès

Les documents cadres : Les documents cadres : 

Cdc de St Loubès
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��Mettre en œuvre un projet de Mettre en œuvre un projet de 
renouvellement urbainrenouvellement urbain (site des (site des RuaultsRuaults))

Les objectifs de la commune : Les objectifs de la commune : 

��Permettre l’application de la loi SRU Permettre l’application de la loi SRU 
(solidarité et renouvellement urbain)(solidarité et renouvellement urbain) et et 
notamment l’article 55 relatif à la notamment l’article 55 relatif à la mixité mixité 
socialesociale et les évolutions permises par la loi et les évolutions permises par la loi 
ENL ENL (engagement national pour le logement)(engagement national pour le logement)

��Restructurer, organiser et permettre le Restructurer, organiser et permettre le 
développement éventuel d’autres développement éventuel d’autres zones zones 
d’activités économiquesd’activités économiques

��Prévoir l’aménagement de l’espace dans le Prévoir l’aménagement de l’espace dans le 
contexte intercommunalcontexte intercommunal et dans un et dans un 
souci de souci de développement durable développement durable 
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�� Réaménager les Réaménager les entrées de villeentrées de ville

Les orientations issues des précédents objectifs : Les orientations issues des précédents objectifs : 

�� Créer Créer des zones urbanisables des zones urbanisables 
«« connectéesconnectées » au reste de la ville» au reste de la ville

��Relier les différents pôles de vieRelier les différents pôles de vie
existant ou à créerexistant ou à créer



PADD : contexte communalPADD : contexte communal
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�� Établir Établir un équilibre entre zones un équilibre entre zones 
urbainesurbaines à développer à développer et zones ruraleset zones rurales à à 
protéger protéger 

Les orientations issues des précédents objectifs : Les orientations issues des précédents objectifs : 

��Relier les équipements publicsRelier les équipements publics par un par un 
aménagement de la voirie et un plan de déplacements aménagement de la voirie et un plan de déplacements 
adaptéadapté

��Créer des barrières naturellesCréer des barrières naturelles pour pour 
protéger les zones d’habitations des nuisancesprotéger les zones d’habitations des nuisances



PADD : contexte communalPADD : contexte communal
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Dans ce contexte, le PADD prévoit 
conformément aux objectifs définis 
par le Schéma Directeur, et avec un 
léger ralentissement de la construction 
moyenne annuelle, un objectif de 
population de l’ordre de 5230 
habitants à l’horizon 2020.

Jusque dans les années 90, la commune 
de Ste Eulalie observait une croissance 
lente, avec une population en voie 

de stabilisation autour de 
4.000 habitants.

Depuis le début des années 2000, une 
nette accélération démographique et un 
vieillissement de la population se sont 

accompagnés d’une forte accélération de la 
construction neuve.



Par ailleurs, Par ailleurs, le projet de Rle projet de Réénovation novation 
UrbaineUrbaine en cours den cours d’é’élaboration prlaboration préévoit le voit le 

relogement des habitants relogement des habitants des des RuaultsRuaults..

LL’’objectif majeur de la municipalitobjectif majeur de la municipalitéé est est 
de permettre un accueil durable de tous de permettre un accueil durable de tous 
les habitants de Ste Eulalie, aujourdles habitants de Ste Eulalie, aujourd’’hui hui 

et demain.et demain.

Le dLe dééveloppement de la veloppement de la 
commune devra ainsi être ancrcommune devra ainsi être ancréé

dans son territoiredans son territoire. . 

La mise en oeuvre de nouvelles La mise en oeuvre de nouvelles 
opopéérations drations d’’habitat, mais aussi la habitat, mais aussi la 

rréénovation et lnovation et l’’embellissement au sein embellissement au sein 
des quartiers ddes quartiers dééjjàà constituconstituéés devra se s devra se 
rrééaliser avec un souci constant de aliser avec un souci constant de 

prprééservation de la qualitservation de la qualitéé de de 
ll’’environnement et de lenvironnement et de l’’identitidentitéé

locale.locale.

PADD : contexte communalPADD : contexte communal

Le Plan Local d'UrbanismeLe Plan Local d'Urbanisme



PADD : les objectifsPADD : les objectifs

Le Plan Local d'UrbanismeLe Plan Local d'Urbanisme

�Objectif 1 : Mettre en valeur la qualité du cadre 
de vie pour tous

Le PADD se décline à travers 5 objectifs :Le PADD se décline à travers 5 objectifs :

�Objectif 2 : Réorganiser les entrées de ville et 
améliorer les conditions de déplacements de 
tous les types d’usagers

�Objectif 5 : Contribuer à un développement 
économique de qualité

�Objectif  4 : Organiser la cohérence et le lien 
entre habitat, équipements et services

�Objectif 3 : Affirmer un projet urbain cohérent 
et équilibré, qui organise la mixité sociale sur 
l’ensemble du territoire, et préserve identité et 
patrimoine local



PADD : Objectif 1 PADD : Objectif 1 Mettre en valeur la qualité du cadre de vie pour tousMettre en valeur la qualité du cadre de vie pour tous

Le Plan Local d'UrbanismeLe Plan Local d'Urbanisme

Objectif 1 : Mettre en valeur la qualité du cadre Objectif 1 : Mettre en valeur la qualité du cadre 
de vie pour tous de vie pour tous 

�� Apporter les garanties maximum Apporter les garanties maximum àà la la 
ppéérennisation des espaces agricoles rennisation des espaces agricoles 
majeursmajeurs tels que dtels que dééfinis au SDAUfinis au SDAU

�� PrPrééserver et mettre en valeur les server et mettre en valeur les «« axes axes 
bleusbleus »» structurantsstructurants : vall: valléées du es du GrGrééseauseau, , 
du Moulin et leurs principaux affluentsdu Moulin et leurs principaux affluents

�� Poursuivre la politique de Poursuivre la politique de protection et protection et 
de mise en valeur du patrimoinede mise en valeur du patrimoine bâti, bâti, 
des sujets remarquables et des espaces des sujets remarquables et des espaces 
naturels et paysagers situnaturels et paysagers situéés aux abords des s aux abords des 
cours dcours d’’eau, des routes ou des sites eau, des routes ou des sites 
dd’é’équipements ou dquipements ou d’’espaces publics espaces publics 



PADD : Objectif 1 PADD : Objectif 1 Mettre en valeur la qualité du cadre de vie pour tousMettre en valeur la qualité du cadre de vie pour tous

Le Plan Local d'UrbanismeLe Plan Local d'Urbanisme

�� Engager Engager des ddes déémarches de qualitmarches de qualitéé
environnementaleenvironnementale sur les sites sur les sites 
dd’’urbanisation future, tant sur les programmes urbanisation future, tant sur les programmes 
publics que sur les programmes privpublics que sur les programmes privéés s 

�� PrPrééserver les ressources et notamment server les ressources et notamment la la 
mamaîîtrise de ltrise de l’’eaueau ::

-- RRééflexion sur la qualitflexion sur la qualitéé de de 
ll’’assainissement assainissement des eaux usdes eaux usééeses

-- ProblProbléématique de la gestion des matique de la gestion des 
eaux eaux pluvialespluviales



PADD : Objectif 2 PADD : Objectif 2 Mettre en place les conditions pour un projet durable Mettre en place les conditions pour un projet durable 
d’amélioration des déplacements tous modesd’amélioration des déplacements tous modes

Le Plan Local d'UrbanismeLe Plan Local d'Urbanisme

��Mettre en place les conditions nMettre en place les conditions néécessaires cessaires àà

ll’’implantation dimplantation d’’un site multimodalun site multimodal (ferr(ferréé, , 

automobiles, piautomobiles, piéétons/cycles) tons/cycles) au lieuau lieu--dit Les dit Les 
PlacesPlaces

=>=> Appliquer les mesures conservatoires Appliquer les mesures conservatoires 
nnéécessaires cessaires àà la rla rééalisation de ce projet avec alisation de ce projet avec 

notamment la notamment la programmation dprogrammation d’’une une 
halte ferroviaire bifacehalte ferroviaire biface

Objectif 2 : Mettre en place les conditions pour Objectif 2 : Mettre en place les conditions pour 
un projet durable d’amélioration des un projet durable d’amélioration des 
déplacements tous modesdéplacements tous modes



PADD : Objectif 2 PADD : Objectif 2 Mettre en place les conditions pour un projet durable Mettre en place les conditions pour un projet durable 
d’amélioration des déplacements tous modesd’amélioration des déplacements tous modes

Le Plan Local d'UrbanismeLe Plan Local d'Urbanisme

-- LL’’entrentréée de ville des Placese de ville des Places

-- Sur la RD 911, entrSur la RD 911, entréée de ville irriguant e de ville irriguant 
directement ldirectement l’’avenue de lavenue de l’’EuropeEurope

-- La requalification de lLa requalification de l’’avenueavenue

de lde l’’EsteyEstey FleuryFleury

-- La requalification paysagLa requalification paysagèère dere de

ll’’avenue de lavenue de l’’AquitaineAquitaine

-- La crLa crééation dation d’’une nouvelle sortieune nouvelle sortie

dd’’autoroute au niveau de autoroute au niveau de BonlieuBonlieu

��Mettre en valeur et sMettre en valeur et séécuriser curiser les entrles entréées de es de 
bourgbourg

-- LL’’entrentréée sur la RD 911e sur la RD 911

-- LL’’entrentréée de ville des Placese de ville des Places

-- LL’’amaméénagement de lnagement de l’’axe Blouin / axe Blouin / PoussonPousson

-- LL’’entrentréée de bourg norde de bourg nord--est par lest par l’’avenue F. avenue F. 
BouliBoulièèrere

�� IntIntéégrer les contraintes et les grer les contraintes et les éévolutions du volutions du 

territoire pour territoire pour refondre le systrefondre le systèème de me de 
desserte et ddesserte et d’’accessibilitaccessibilitéé de la de la 
communecommune



PADD : Objectif 2 PADD : Objectif 2 Mettre en place les conditions pour un projet durable Mettre en place les conditions pour un projet durable 
d’amélioration des déplacements tous modesd’amélioration des déplacements tous modes

Le Plan Local d'UrbanismeLe Plan Local d'Urbanisme

�� IntIntéégrer la question des grer la question des transports collectifstransports collectifs
au cau cœœur de la rur de la rééflexion de projetflexion de projet

-- SSéécuriser les espaces publics associcuriser les espaces publics associéés aux s aux 
itinitinééraires de transport collectifraires de transport collectif

-- Favoriser lFavoriser l’’urbanisation prioritaire des sites urbanisation prioritaire des sites 
desservis par un moyen de transport collectifdesservis par un moyen de transport collectif

-- DDééfinir une densitfinir une densitéé en liaison avec les en liaison avec les 
transports collectifs et le dtransports collectifs et le dééveloppement du veloppement du 
rrééseauseau

�� Continuer Continuer le maillage du le maillage du «« rrééseau vertseau vert »»
pipiééton et cycleton et cycle
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��Renforcer le bourgRenforcer le bourg

Objectif 3 : Affirmer un projet urbain de Objectif 3 : Affirmer un projet urbain de 
développement cohérent et équilibré, qui développement cohérent et équilibré, qui 
organise la mixité sociale sur l’ensemble du organise la mixité sociale sur l’ensemble du 
territoire, et préserve identité et patrimoine localterritoire, et préserve identité et patrimoine local

-- Densifier et organiser une Densifier et organiser une 
armature urbaine forte autour armature urbaine forte autour 
du centre bourg, gdu centre bourg, géénnéératrice ratrice 

dd’’un un «« centre centre éélargilargi »», , 
structurant pour le structurant pour le 
ddééveloppement de la veloppement de la 
communecommune

Histoire

Habiter Bourg Relier

Animation

-- PrPrééserver en son sein la server en son sein la «« tracetrace »» de de 

ll’’histoire locale et la qualithistoire locale et la qualitéé
des paysagesdes paysages qui y sont associqui y sont associéés, s, 
comme comme ééllééments fondateurs de lments fondateurs de l’’identitidentitéé
de la commune de la commune àà intintéégrer comme grer comme 

composante essentielle des composante essentielle des 
opopéérations drations d’’urbanisation urbanisation 
futuresfutures
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��Renforcer le bourgRenforcer le bourg

La collectivitLa collectivitéé prpréévoit donc pour atteindre cet objectif devoit donc pour atteindre cet objectif de ::

-- Elargir et densifier la zone urbaine Elargir et densifier la zone urbaine 
centrale ancienne existantecentrale ancienne existante en sen s’’appuyant appuyant 
sur le patrimoine bâti actuel ou le foncier sur le patrimoine bâti actuel ou le foncier 
communal, et en fournissant des efforts communal, et en fournissant des efforts 
dd’’amaméénagement et de restructurationnagement et de restructuration

--politique foncipolitique foncièère re 
dd’’acquisition/racquisition/rééhabilitation mise en habilitation mise en 
place notamment dans le cadre du place notamment dans le cadre du 
projet de rprojet de réénovation urbaine,novation urbaine,

-- amaméénagement du terrain nagement du terrain 
JosJosééphine.phine.

-- Poursuivre la politique de Poursuivre la politique de mise en valeur mise en valeur 
des espaces publicsdes espaces publics initiinitiéée avec la CAB.e avec la CAB.



--Organiser Organiser autour du bourg, le autour du bourg, le 
ddééveloppement de nouveaux secteurs veloppement de nouveaux secteurs 
dd’’urbanisationurbanisation, , àà même dmême d’’animer et de animer et de 
vitaliser le centre bourg. Ces secteurs sont vitaliser le centre bourg. Ces secteurs sont 
situsituéés sur les sites :s sur les sites :

---- du Balcon (parking de la salle des fêtes)du Balcon (parking de la salle des fêtes)

---- de de LoumeLoume

---- de de GarderatGarderat

---- des Neuvesdes Neuves
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��Renforcer le bourgRenforcer le bourg



Le dLe dééveloppement de nouveaux secteurs veloppement de nouveaux secteurs 
dd’’urbanisationurbanisation

Le Balcon :Le Balcon :

-- prprééserver des perspectives et espaces server des perspectives et espaces 
publics suffisantspublics suffisants

-- intintéégrer des programmes publics : maillage grer des programmes publics : maillage 
viaire viaire interquartierinterquartier, , ééquipements scolairesquipements scolaires

-- favoriser la mixitfavoriser la mixitéé socialesociale

-- ddééfinir et rfinir et rééglementer des prescriptions glementer des prescriptions 
qualitativesqualitatives
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��Renforcer le bourgRenforcer le bourg



Le dLe dééveloppement de nouveaux secteurs veloppement de nouveaux secteurs 
dd’’urbanisationurbanisation

LoumeLoume ::

-- intintéégrer les problgrer les probléématiques limatiques liéées es àà la la 
desserte et desserte et àà la sla séécuritcuritéé des ddes dééplacementsplacements

-- organiser des espaces publics dans le organiser des espaces publics dans le 
respect du patrimoine existant respect du patrimoine existant 

-- permettre et dpermettre et dééfinir la mixitfinir la mixitéé des des 
programmes bâtisprogrammes bâtis

-- permettre une bonne intpermettre une bonne intéégration des gration des 
nouveaux secteurs bâtis en articulation avec nouveaux secteurs bâtis en articulation avec 
les quartiers et secteurs dles quartiers et secteurs dééjjàà construitsconstruits
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Le dLe dééveloppement de nouveaux secteurs veloppement de nouveaux secteurs 
dd’’urbanisationurbanisation

GarderatGarderat ::

-- prprééserver et mettre en valeur les server et mettre en valeur les ééllééments ments 
paysagers structurantpaysagers structurant

-- organiser le plan de composition gorganiser le plan de composition géénnééral du site ral du site 
en prenant en compte la configuration en prenant en compte la configuration 
topographiquetopographique

-- favoriser la mixitfavoriser la mixitéé socialesociale

-- ss’’appuyer sur le maillage viaire existantappuyer sur le maillage viaire existant

-- organiser lorganiser l’’intintéégration des opgration des opéérations nouvellesrations nouvelles

��Renforcer le bourgRenforcer le bourg
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Le dLe dééveloppement de nouveaux secteurs veloppement de nouveaux secteurs 
dd’’urbanisationurbanisation

Les Neuves :Les Neuves :

-- intintéégrer des problgrer des probléématiques limatiques liéées es àà la la 
desserte et desserte et àà la sla séécuritcuritéé des ddes dééplacementsplacements

-- favoriser lfavoriser l’’intintéégration des opgration des opéérations rations 
nouvellesnouvelles

-- permettre et organiser la mixitpermettre et organiser la mixitéé des des 
programmes bâtisprogrammes bâtis

��Renforcer le bourgRenforcer le bourg



��Renforcer les liaisons Renforcer les liaisons interquartiersinterquartiers

La question des liaisons interLa question des liaisons inter--quartiers est quartiers est 
importante car :importante car :

-- ll’’organisation des organisation des entrentréées de villees de ville va va 
modifier le schmodifier le schééma de circulation globalema de circulation globale

-- orientation vers orientation vers un projet dun projet d’é’équipements quipements 
publics multipolairespublics multipolaires

Des liaisons stratDes liaisons stratéégiques ngiques néécessaires au bon cessaires au bon 
fonctionnement des dfonctionnement des dééplacements :placements :

-- liaison entre la liaison entre la rue rue LaufachLaufach et la rue et la rue 
PasteurPasteur

-- liaison entre la liaison entre la rue rue LaufachLaufach et let l’’avenue de avenue de 
ll’’EuropeEurope

-- liaison entre la liaison entre la rue de Magellan et la rue rue de Magellan et la rue 
LaroqueLaroque
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��Mettre en place une politique volontariste de Mettre en place une politique volontariste de 

renforcement de lrenforcement de l’’habitat social sur habitat social sur 
ll’’ensemble du territoire communalensemble du territoire communal dans dans 
laquelle slaquelle s’’inscrit le projet de rinscrit le projet de réénovation urbaine des novation urbaine des 
RuaultsRuaults

-- un objectif de 20% dun objectif de 20% d’’habitat social habitat social àà
atteindreatteindre

MalgrMalgréé une augmentation rune augmentation réécente, les logements cente, les logements 
sociaux reprsociaux repréésentent moins de 3sentent moins de 3 % des % des 

rréésidences principales sidences principales 
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��Mettre en place une politique volontariste de Mettre en place une politique volontariste de 

renforcement de lrenforcement de l’’habitat social sur habitat social sur 
ll’’ensemble du territoire communalensemble du territoire communal dans dans 
laquelle slaquelle s’’inscrit le projet de rinscrit le projet de réénovation urbaine des novation urbaine des 
RuaultsRuaults
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Les outils Les outils àà la disposition de la collectivitla disposition de la collectivitéé ::

►► La prise en compte de l’habitat locatif des La prise en compte de l’habitat locatif des 
RuaultRuault dans le décompte du parc social dans le décompte du parc social 

communalcommunal

Le projet de rénovation urbaineLe projet de rénovation urbaine sur le site sur le site 
des des RuaultsRuaults permettra d’atteindre un taux permettra d’atteindre un taux 
d’habitat social d’environ 16 %d’habitat social d’environ 16 % du parc des du parc des 

résidences principalesrésidences principales à l’horizon 2011à l’horizon 2011..
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Les principes du projet de rLes principes du projet de réénovation urbaine novation urbaine 
des des RuaultsRuaults

La reconstruction se fera dans le cadreLa reconstruction se fera dans le cadre dd’’une une 
opopéération ration multisitemultisite ::

-- renforcer les pôles de vie actuels ou renforcer les pôles de vie actuels ou 
éémergentsmergents

-- promouvoir une identitpromouvoir une identitéé renouvelrenouveléée de e de 
«« petite ville petite ville àà la la campagnecampagne »»

��Mettre en place une politique volontariste de Mettre en place une politique volontariste de 

renforcement de lrenforcement de l’’habitat social sur habitat social sur 
ll’’ensemble du territoire communalensemble du territoire communal dans dans 
laquelle slaquelle s’’inscrit le projet de rinscrit le projet de réénovation urbaine des novation urbaine des 
RuaultsRuaults



La reconstruction se fera dans le cadre dLa reconstruction se fera dans le cadre d’’une une 
opopéération ration multisitemultisite

Les sites de Rénovation Urbaine
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►► La mise en place de La mise en place de servitudes pour mixité servitudes pour mixité 
socialesociale

-- mettre en place des mettre en place des emplacements réservésemplacements réservés
pour la construction de logements sociaux,pour la construction de logements sociaux,

-- instaurer instaurer des quotas d’habitat socialdes quotas d’habitat social sur les sur les 
nouvelles opérations au sein des zones U et AU du PLUnouvelles opérations au sein des zones U et AU du PLU

Avantages principauxAvantages principaux ::

==>> une une répartition de l’effortrépartition de l’effort de production de production 

d’habitat social d’habitat social sur toutes les opérations sur toutes les opérations 
nouvelles d’ensemblenouvelles d’ensemble,,

==>> une une répartition de l’habitat socialrépartition de l’habitat social sur la sur la 
totalité du territoire communaltotalité du territoire communal..

��Mettre en place une politique volontariste de Mettre en place une politique volontariste de 

renforcement de lrenforcement de l’’habitat social sur habitat social sur 
ll’’ensemble du territoire communalensemble du territoire communal dans dans 
laquelle slaquelle s’’inscrit le projet de rinscrit le projet de réénovation urbaine des novation urbaine des 
RuaultsRuaults



��PrPrééserver les paysages emblserver les paysages embléématiquesmatiques
dans ldans l’’urbain et inturbain et intéégrer lgrer l’’urbanisation future dans urbanisation future dans 

un esprit de un esprit de «« ville ville àà la campagnela campagne »»

-- prise en compte en amont des projets, de prise en compte en amont des projets, de 
ll’’armature paysagarmature paysagèèrere identifiidentifiéée dans le PLUe dans le PLU

-- intintéégrer la notion de grer la notion de corridors biologiquescorridors biologiques dans dans 
la conception et lla conception et l’’organisation de la trame verte du organisation de la trame verte du 
ddééveloppement urbainveloppement urbain

--«« sanctuarisersanctuariser »» des espaces au cdes espaces au cœœur de ur de 
ll’’urbainurbain
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�� Associer la rAssocier la rééflexion sur les sites dflexion sur les sites d’’urbanisation urbanisation 
future et de renouvellement urbain, avec les future et de renouvellement urbain, avec les 

problprobléématiques dmatiques d’’accessibilitaccessibilitéé et de et de 
proximitproximitéé des des ééquipements et servicesquipements et services

Sur le pôle historique du centre bourgSur le pôle historique du centre bourg

-- bonne accessibilitbonne accessibilitéé et desserteet desserte

-- implantation possible de petits commerces implantation possible de petits commerces 
et services au sein des zones det services au sein des zones d’’urbanisation urbanisation 
futuresfutures

-- cohcohéérent avec la volontrent avec la volontéé de limiter les de limiter les 
ddééplacements et de favoriser lplacements et de favoriser l’’accessibilitaccessibilitéé
aux aux ééquipements pour tousquipements pour tous

-- le renforcement de certains le renforcement de certains ééquipements : quipements : 
scolaires, platescolaires, plate--forme de services publics, forme de services publics, 
ééquipements mquipements méédicodico--sociauxsociaux

-- une ouverture progressive des sites une ouverture progressive des sites àà
ll’’urbanisation en fonction de la desserte par urbanisation en fonction de la desserte par 
les rles rééseaux des zones AUseaux des zones AU

Objectif 4 : Organiser la cohérence et le lien Objectif 4 : Organiser la cohérence et le lien 
entre habitat, équipements et servicesentre habitat, équipements et services



Sur le pôle Sur le pôle éémergent des Placesmergent des Places

-- proximitproximitéé des transports collectifs (future halte des transports collectifs (future halte 
ferroviaire)ferroviaire)

-- proximitproximitéé dd’é’équipements publics : quipements publics : éécole cole 
éélléémentaire Montesquieu, CLSH, centre socialmentaire Montesquieu, CLSH, centre social

-- liaison secteur des Places et pôle dliaison secteur des Places et pôle d’é’équipement quipement 
sera assursera assuréé par la rue R. Blouin rpar la rue R. Blouin rééamaméénagnagééee
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�� Associer la rAssocier la rééflexion sur les sites dflexion sur les sites d’’urbanisation urbanisation 
future et de renouvellement urbain, avec les future et de renouvellement urbain, avec les 

problprobléématiques dmatiques d’’accessibilitaccessibilitéé et de et de 
proximitproximitéé des des ééquipements et servicesquipements et services



Sur le secteur des Sur le secteur des RuaultsRuaults

-- modification de lmodification de l’’accessibilitaccessibilitéé et de la desserte : et de la desserte : 
suppression passage suppression passage àà niveau et projet de niveau et projet de 
renouvellement urbainrenouvellement urbain

-- desserte douce renforcdesserte douce renforcéée : ame : améénagement de nagement de 
cheminements picheminements piéétons associtons associéés aux jardins s aux jardins 
familiaux, ouverture de lfamiliaux, ouverture de l’’allalléée cavalie cavalièère, re, 
amaméénagement de la rue de lnagement de la rue de l’’EsteyEstey FleuryFleury

-- proximitproximitéé des des ééquipements publics : pôle multiquipements publics : pôle multi--
accueil petite enfance de la Vacherie, craccueil petite enfance de la Vacherie, crééation ation 
jardins familiauxjardins familiaux
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�� Associer la rAssocier la rééflexion sur les sites dflexion sur les sites d’’urbanisation urbanisation 
future et de renouvellement urbain, avec les future et de renouvellement urbain, avec les 

problprobléématiques dmatiques d’’accessibilitaccessibilitéé et de et de 
proximitproximitéé des des ééquipements et servicesquipements et services



��Renforcer les sites dRenforcer les sites d’é’équipements quipements 
scolaires actuelsscolaires actuels et get géérer le rythme de rer le rythme de 
construction, puis prconstruction, puis préévoir lvoir l’’implantation dimplantation d’’un un 
nouveau groupe scolairenouveau groupe scolaire

-- la restructuration du pôle Montesquieula restructuration du pôle Montesquieu

-- une rune réégulation du rythme de construction permettant gulation du rythme de construction permettant 
une gestion une gestion «« lisslissééee »» des effectifs scolairesdes effectifs scolaires

-- stratstratéégie dgie d’’implantation des nouveaux implantation des nouveaux ééquipements quipements 
scolaires pour rscolaires pour réépondre aux besoins de la population pondre aux besoins de la population 
croissantecroissante

-- A lA l’’horizon 2010, le projet communal consiste donc horizon 2010, le projet communal consiste donc àà
adapter une nouvelle offre incluant : 5 classes adapter une nouvelle offre incluant : 5 classes 
éélléémentaires et 3 classes maternellesmentaires et 3 classes maternelles

�� Anticiper et Anticiper et programmer lprogrammer l’é’évolution des volution des 
autres autres ééquipementsquipements au regard de lau regard de l’é’évolution volution 
de la populationde la population

-- assainissement collectifassainissement collectif

-- sséécuritcuritéé incendieincendie

-- cimeticimetièèrere

-- ééquipements mquipements méédicodico--sociauxsociaux

-- ééquipements sportifsquipements sportifs
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PADD : Objectif 5 PADD : Objectif 5 Contribuer à un développement économique de qualitéContribuer à un développement économique de qualité
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��Renforcer la dynamique du centre Renforcer la dynamique du centre 
bourgbourg

-- poursuivre lpoursuivre l’’effort reffort rééalisaliséé pour dynamiser les pour dynamiser les 
commercescommerces

-- prise en compte des questions de stationnement et prise en compte des questions de stationnement et 
dd’’accessibilitaccessibilitéé des commerces et servicesdes commerces et services

�� Agir sur la Agir sur la valorisation des sites valorisation des sites 
ééconomiquesconomiques et commerciaux et mettre en et commerciaux et mettre en 

place les conditions de place les conditions de leur renouvellement leur renouvellement 
vers une diversitvers une diversitéé ééconomiqueconomique

-- volontvolontéé de conforter lde conforter l’’implantation des activitimplantation des activitéés s àà
ll’’ouest de la commune, entre la voie ferrouest de la commune, entre la voie ferréée et e et 
ll’’autorouteautoroute

-- la prise en compte des stratla prise en compte des stratéégies de localisation ou gies de localisation ou 
de relocalisation de certaines activitde relocalisation de certaines activitéés au sein de la s au sein de la 
politique politique ééconomique intercommunaleconomique intercommunale

-- ddéécliner une stratcliner une stratéégie diffgie difféérencirenciéée en inte en intéégrant les grant les 
objectifs dobjectifs d’’image, de mixitimage, de mixitéé et de gestion des entret de gestion des entréées es 
de villede ville

Objectif 5 : Contribuer à un développement Objectif 5 : Contribuer à un développement 
économique de qualitééconomique de qualité




